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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET
ARRÊTÉ n° 2022-0410 du 13 mai 2022 accordant la médaille de bronze pour acte de courage et de
dévouement.
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ARRÊTÉ n° 2022-0411  du 13  mai  2022 accordant  la médaille  argent  2ème classe  pour  acte de
courage et de dévouement. 2

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Arrêté  2022-086  du  20  mai  2022  fixant  la  liste  des  candidats  au  premier  tour  des  élections
législatives de juin 2022. Premier tour de scrutin. 3

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Récépissé  de dépôt  de dossier  n°  95-2022-00021  du 29 mars  2022  de déclaration  concernant
l’aménagement d’un parc paysager à Persan

15

Arrêté n° 16894 du 17 mai 2022 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de l'hôtel
Campanile Le Bourget à Gonesse
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Arrêté n° 16895 du 17 mai 2022 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de l'hôtel
Campanile Le Bourget à Gonesse
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Arrêté n° 16896 du 17 mai 2022 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de  la
restauration rapide Le Dom Café à Domont
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Arrêté n° 16897 du 17 mai 2022 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de  la
boutique Diss Serrurerie à Pontoise
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Arrêté  n°  16902  du 17  mai  2022  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  au  bénéfice  du
magasin  de  vente  de  mobilier  de  cuisines  à  l'enseigne  «  Cuisines  Références»  à  Montigny-lès-
Cormeilles
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Arrêté  n°  16903  du 17  mai  2022  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  au  bénéfice  du
magasin de vente de compléments alimentaires « CF7 Sport Nutrition» à Saint-Leu-La-Forêt
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Arrêté  n°  16904  du 17  mai  2022  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  au  bénéfice  du
restaurant « Pokitaya » à Pontoise
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Arrêté  n°  16905  du 17  mai  2022  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  au  bénéfice  du
magasin « Avenida / Zel Meubles » à Garges-les-Gonesse
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Arrêté n° 16910 du 17 mai 2022 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de la
chocolaterie du Vexin à Marines
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Arrêté  n°  16913  du  17  mai  2022  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  au  bénéfice  du
cabinet de psychologie Sigwald à Montmorency
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Arrêté n° 16918 du 17 mai 2022 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de la
restauration rapide Shop Ton Burger à Argenteuil
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Arrêté n° 16919 du 17 mai 2022 portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de la
restauration rapide Shop Ton Burger à Argenteuil
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITÉS

Récépissé n° D.2022-79 du 17 mai 2022 de déclaration d'un organisme de services à la personne
pour  « E.L. Espaces verts » à Piscop
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Récépissé modificatif n° D.2022-78  du 17 mai 2022 de déclaration d'un organisme de services à la
personne pour monsieur Nycollas MEDEIROS
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Récépissé D 2022-80 du 18 mai 2022  de déclaration d'un organisme de services à la personne pour
« AJ&C Domicile » à Cergy
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Récépissé 2022-81 du 20 mai 2022 de déclaration d'un organisme de services à la personne pour
« HARMONIA SERVICES » à Bezons 50

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

D’ÎLE-DE-FRANCE

(DRIEAT IDF)

Arrêté inter-préfectoral n° 2022 DRIEAT-IF/073 du 19 mai 2022  portant modification de l'arrêté
inter-préfectoral n° 2022 DRIEAT-IF/071 portant dérogation à l'interdiction de capturer, perturber
intentionnellement, transporter et relâcher sur place des spécimens d’espèces animales protégées
(busards)
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